
Date  de la convocation 6 octobre  2025

Membres  en exercice 182

Présents 63

Représentés 47

CONSEIL  SYNDICAL  - Extrait  du procès-verbal  de la séance  du 16 octobre  2025

noD20251016  -  03f

Objet  : Approbation  du protocole  rectificatif  de transfert  des  compétences  assainissement  collectif
de la commune  du Faget  à Réseau31au  Syndicat  Mixte  de l'Eau  et de l'Assainissement  de
Haute-Garonne  Réseau31

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu les statuts  du Syndicat  mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31 ;

Vu les délibérations  concordantes  de la commune  du Faget  en date  du 8 octobre  2024 et de Réseau31 en
date  du 12 décembre  2024  approuvant  le protocole  initial  de transfert  des compétences  en assainissement
collectif  ;

Vu le protocole  initial  de transfert  des compétences  en assainissement  collectif,  définissant  notamment  les
conditions  de reprise  du service,  la tarification,  le pilotage,  la facturation  et l'organisation  financière  ;

Considérant  que certaines  informations  majeures,  notamment  l'existence  de contrats  d'emprunt  affectés
au service  d'assainissement  collectif,  n'avaient  pas été communiquées  à temps  par la commune  ;

Considérant  la nécessité  de sécuriser  juridiquement  et financièrement  ce transfert  ;

Vu le rapport  et sur la proposition  du Rapporteur,

Décide

Article  1 : d'annuler  le protocole  de transfert  initial  daté  du 15 octobre  2024  ;

Article  2 : d'approuver  le protocole  rectificatif  de transfert  des compétences  en assainissement  collectif  de
la commune  du Faget  à Réseau31,  intégrant  :

- le transfert  des quatre  contrats  d'emprunt  en cours souscrits  par la commune  pour
l'assainissement  collectif,  représentant  une charge  annuelle  de 22171  € HT

- l'engagement  de la commune  de transférer  les excédents  positifs  de  son  service
d'assainissement  collectif

- la révision  du calendrier  de convergence  tarifaire,  étalant  la diminution  progressive  des
redevances  sur cinq ans, afin d'assurer  l'équilibre  financier  du service

- la mise  en place de la tarification  unique  et solidaire  de  Réseau31  applicable  à
l'assainissement  collectif  pour  les usagers  de la commune,  à compter  du 1erjanvier  2029  ;

Article  3 : d'autoriser  le Président  à signer  le protocole  rectificatif  et à effectuer  toutes  démarches
nécessaires  à sa mise en œuvre.

Annexe  : Protocole

Sébastien  VINCINI

Président

Syndicat  Mixte  de laEau et de laAssainissement de Haute-Garonne- 3 rue André Villet - ZI Montaudran - 31400 Toulouse - Tél : 05 61 17 30 30
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PROTOCOLE  RECTIFICATIF

DE TRANSFERT  DES COMPETENCES  DU DOMAINE  DE LaASSAINISSEMENÏ  COLLECTIF

DE LA  COMMUNE  DU FAGET

AU  SYNDICAT  MIXTE  DE LaEAU  ET DE LaASSAINISSEMENT  DE HAUTE-GARONNE

RESEAU31

Préambule  :

Ce protocole, annule et remprace le protocore rnrtrar établi le 75/70/2024 et annexé aux

dériMmtions  concordantes de ra commune et de Réseau3'1 sur tüdhésron et le tmnsfert des
compétences assarnrssement corlectif  de la commune du %get.

Le premrer protocole, faute de communrœtion  des éléments, ne prenart pas en compte dans son

étude et dans ses modarrtés finüncrères les contrats daemprunts exrstants du commun üffedé  au

budget aswinrssement  corlectif.

Ce nouveau  protocore  rntègre,  à présent,  le tmnsfert  de ces contmts  à Réseüu37  avec  pour

conséquence  prrncrpare  un nouveau  liswge  des tarifs  à rusager  du Füget  basé  sur  une  barsse

morns  rmportante  de {CI redevance  sur  une  pMode  de 5 üns  üu lreu de 3 ans  dans  re protocore
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Cûmpte  tenu  du contexte  règlementaire  actuel  avec le transferk  obligatûire  en 2ü26  des

compétences  assainissement  cûllectif  aux  communautés  de communes,  de la cûmplexité  de

plus  en plus  grande  de ce domaine  et des  compétences  et valeurs  du Syndicat  mixte  de laEau

et de laAssainissement  de Haute-Garûnne  Réseau31  en  la matière,  la commune  a décidé

d'anticiper  cette  échéance  en adhérant  à Réseau31  et en  lui transférant  laensemble  des

compétences  de laassainissement  cüllectif  :

B. Assainissement  cûllectif  :

B.1 : Cûllecte  des  eaux  usées

B.2 : Transpork  des  eaux  usées  (réseau  constitué  par toute  canalisation  dont

laextrémité  correspond  à un dispositif  d'épuration)

B.3 : Traitement  des  eaux  usées  (élimination  des  boues  incluses  le cas échéant)

RESEAU3T  - Cûmmune  du FAGET

PROTOCOLE  RE(lFICAnF  DË TRANSFERT  DES COMPETENCES  ASSAINISSEMENT  COLlECTIF
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Cette  adhésion  avec  transfert  a fait  laobjet  de discussiûns  entre  les deux  parties.

Dans  le cadre  de ces échanges,  plusieurs  principes  ont  été  arrêtés  et fûnt  l'objet  du présent

protoœle.

Le transfert  complémentaire  des  cûmpétences  a pris  effet  au l"'janvier  2025.

1- Reprise  des  contrats  et  des  conventions  existantes

Réseau31  saengage  à reprendre  et à maintenir  jusquaà  leur  terme  l'ensemble  des  cûntrats  et

cûnventions  existantes.

Un procès-verbal  sera établi  cûntradictoirement  pour  fixer  la liste des marchés  publics  et

autres  contrats  à transférer,  le ou les marchés  de maîtrise  d'ûuvre,  autres  marchés  de

travaux,  et autres  contrats  de prestations  de  service  ou de délégatiûn  de service  public.

2-  Tarification

2.1 Redevance

Les tarificatiûns  2ü24  sur  la commune  et  surl'ensemble  de Réseau31  :

La différence  existante  entre  les 2 tarifs  est  très  importante  avec  un tarif  de la commune  du

FAGET  supérieur  à plus  de 43o*  du tarif  de réseau31  pûur  une  consommatiûn  de 12û  m3 en

2ü24.

Le transfert  des cûmpétences  eaux  usées  à Réseau31  va ainsi  permettre  aux usagers  de la

commune  de bénéficier  d'une  diminution  très  importante  dans  le temps  de la facture.  (233  €

de moins  en 2ü24  pour12û  m3).

Cûmpte  tenu  du transfert  des 4 contrats  d'emprunts  existants  de la commune  (voir  détail

chapitre  3) et de l'analyse  financière  du service  qui  conclue  à ce que  l'équilibre  budgétaire  est

assuré  grâce  à 2 éléments  : un tarif  du service  très  important  (plus  de 4,45  € TTC/m  3) et une

non  affectation  dans  le budget  des  dépenses  de personnel  affecté  au service.

RESEAU31  - Cûmmune  du FAGET
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Cûnsidérant  laabsence  dainvestissement  à réaliser  sur  la cûmmune  et laengagement  de cette

dernière  à transférer  ses excédents,  Il est décidé  d'accepter  le transfert  de la dette  de la

commune  mais  daappliquer  la mise  en  place  d'une  nouvelle  cûnvergence  tarifaire

(diminution)  sur  une  période  plus  importante  de 5 ans.

La convergence  suivante  est ainsi  proposé  en fûnctiûn  des évolutiûns  estimées  (+2o*/an)  de

la tarification  unique  de Réseau31  :
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-ë-  Tariiication  usagers  commune  du Faget

4-  Tarificatiûn  unique  usagers  Réseau3'i

Ainsi  les usagers  de la commune  serûnt  alignés  sur la tarificatiûn  unique  et sûlidaire  de

Réseau31  en vigueur  sur  l'assainissement  collectif  au 'Fa' janvier  2ü29.

RESEAU31 - Commune du FAG!:Ï
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2.2 Participation  au financement  de l'Assainissement  collectif

Les PFB, PFAC et PFAC-AD  demandées  auprès  des futurs  propriétaires  qui  vûnt  se raccorder

au réseau  daassainissement  collectif  (habitations  postérieures  ou existantes  à la création  du

réseau)  seront  celles  délibérées  par  Réseau31  dès  le 1o'janvier  2025.

La perceptiûn  de ces participations  sera  assurée  par  les services  de Réseau31  en coordination

avec  les services  de la commune  et  de sûn  prestataire.

3-  Finances,  dette  et  investissements

La redevance  et les participations  au financement  de l'assainissement  collectif  sûnt  les deux

composantes  essentielles  des  recettes  du service  de l'assainissement  collectif.

Elles  participent  aux  remboursements  des  cûûts  d'explûitatiûn,  des  dotatiûns  aux

amûrtissements  des  ouvrages  existants  et futurs,  des  annuités  des  emprunts  et  aux

investissements  qui  seront  réalisés  par  Réseau31  sur  le périmètre  cûmmunal.

Il est  acté  par  le  présent  protocûle  que  seuls  des  résultats  pûsitifs  des  sections

fonctionnement  et  investissement  du  budget  assainissement  de  la commune  seront

transférés  à Réseau31.

La commune  transfère  à Réseau31  quatre  contrats  d'emprunt  représentant  une  dépense

annuelle  de  22 171 € HT.

Détail  :

4-  Pilotage

En complément  des réunions  de commission  territoriale,  une  réunion  de pilotage  du service

aura  lieu  chaque  année  entre  les services  de Réseau31  et les élus  de la commune  afin  de  faire

un bilan  général  sur  le service.

Dlune  manière  générale,  le pilotage  du service  d'assainissement  cûllectif  est assuré  par

Réseau31  en collaboration  avec  les élus  représentants  de Réseau31.

RESEAu31  - Commune  du FAGET
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5-  Facturation

Réseau31 réalisera  dès la date du transfert  la facturatiûn  de l'assainissement  cûllectif  aux

usagers  du service.  Un travail  entre  service  de réseau31  et de la commune  sera réalisé  afin  de

croiser  les fichiers  des abonnés  eau pûtable  et assainissement  collectif,  de contrôler  leur

intégrité  et d'assurer  la continuité  de service.

Fart en 2 exemplarres  orrginaux

A Toulouse,  le

Pour  RESŒjkU31 Pour  la Commune  du  FAGET

Sébastien  VINCINI

Président  du Syndicat  Mixte

de l'Eau et de l'Assainissement

de Haute-Garonne

Francis  CALMETTES

Maire  du FAGET
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